
I-47856 

 1

No. 47856* 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

Viet Nam 

Treaty between the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and the 
Socialist Republic of Vietnam on mutual legal assistance in criminal matters. 
Hanoi, 13 January 2009 

Entry into force:  30 September 2009 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 31  

Authentic texts:  English and Vietnamese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland, 22 October 2010 

*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, 
are the authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication 
to the Secretariat. For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only.  

 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

Viet Nam 

Traité d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et la République socialiste du Viet Nam. Hanoï, 
13 janvier 2009 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2009 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 31  

Textes authentiques :  anglais et vietnamien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, 22 octobre 2010 

* Numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie pour ce dossier. Les  textes réproduits ci-dessous, s'ils 
sont disponibles, sont les textes authentiques de l'accord/pièce jointe d'action tel que soumises pour 
l’enregistrement et publication au Secrétariat. Pour référence, ils ont été présentés sous forme de la pagi-
nation consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information. 



I-47856 

 2

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



I-47856 

 3
 



I-47856 

 4
 



I-47856 

 5
 



I-47856 

 6
 



I-47856 

 7
 



I-47856 

 8
 



I-47856 

 9
 



I-47856 

 10
 



I-47856 

 11
 



I-47856 

 12
 



I-47856 

 13
 



I-47856 

 14
 



I-47856 

 15
 



I-47856 

 16
 



I-47856 

 17
 



I-47856 

 18  



I-47856 

 19



I-47856 

 20

 
[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 

 



I-47856 

 21
 



I-47856 

 22

 



I-47856 

 23

 



I-47856 

 24
 



I-47856 

 25
 



I-47856 

 26
 



I-47856 

 27  



I-47856 

 28  



I-47856 

 29  



I-47856 

 30  



I-47856 

 31  



I-47856 

 32
 



I-47856 

 33  



I-47856 

 34  



I-47856 

 35

 



I-47856 

 36

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LE 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la 
République socialiste du Viet Nam (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux d’améliorer l’efficacité de l’action des autorités des deux pays chargées de 
faire appliquer la loi en matière de procédures pénales et d’autre part de lutter d’une ma-
nière plus efficace contre la criminalité, en tant que moyen de protéger leurs sociétés dé-
mocratiques et leurs valeurs communes respectives, 

Dans le plus strict respect des droits de l’homme et de l’état de droit, 

Ayant présent à l’esprit les garanties données dans le cadre de leurs systèmes juridi-
ques respectifs, lesquels accordent à tout accusé le droit de bénéficier d’un procès équi-
table, y compris le droit d’être jugé par un tribunal impartial établi conformément à la loi, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d’application de l’entraide 

1. Les Parties prêteront assistance dans les limites les plus larges, conformément 
aux dispositions du présent Traité et en conformité avec leur droit interne respectif aux 
fins des procédures pénales. 

2. Une assistance mutuelle peut aussi être accordée dans le cadre de procédures ju-
diciaires relatives à des actes punissables en vertu du droit interne de la Partie requérante 
ou requise du fait que ces actes constituent des infractions aux règles du droit, lorsque la 
décision peut donner lieu à des procédures devant un tribunal compétent en matière péna-
le.  

3. L’entraide consistera à :  

(a) Recueillir des témoignages ou des dépositions de personnes, y compris par vi-
déoconférence ou par télévision; 

(b) Fournir des documents, pièces et autres éléments probants; 

(c) Signifier des documents; 

(d) Rechercher ou identifier des personnes lorsque celles-ci s’inscrivent dans le ca-
dre d’une demande plus étendue consistant à obtenir des éléments de preuve; 

(e) Transférer des détenus conformément à l’article 12 (Transfèrement de détenus); 

(f) Exécuter des demandes de perquisition et de saisie; 
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(g) Identifier, retrouver, geler, saisir, confisquer le produit du délit et en disposer, et 
prêter assistance dans les procédures qui s’y rapportent; 

(h) Restitution des avoirs; 

(i) Partage des avoirs conformément au Chapitre II; 

(j) Toute autre forme d’assistance éventuellement convenue entre les autorités cen-
trales. 

Article 2. Définitions 

1. L’expression « procédure pénale » s’entend des enquêtes sur des infractions pé-
nales, des poursuites engagées à cet effet et des jugements, en ce compris le gel, la saisie 
ou la confiscation du produit du délit, et des instruments de crime. 

2. L’expression « instruments de crime » s’entend de toute chose qui a été ou est 
utilisée aux fins de commettre une infraction ou qui est destinée à être utilisée en vue de 
la commettre. 

3. Le terme « biens » comprend les avoirs en numéraire et tout type de biens meu-
bles ou immeubles et fongibles ou non fongibles, ainsi que des intérêts dans lesdits biens. 

4. L’expression « produit de crime » s’entend des avoirs recueillis ou réalisés, di-
rectement ou indirectement, par une personne à la suite d’un comportement délictueux, 
ou la valeur de l’un de ces avoirs. 

Article 3. Autorités centrales 

1. Chacune des Parties instituera une autorité centrale. 

(a) 

(i) S’agissant du Royaume-Uni, les Autorités centrales aux fins de l’envoi 
de demandes seront : 
(aa) Le Secrétaire d’État; 
(bb) Le Lord Advocate (procureur général) pour les affaires qui 
concernent l’Écosse.  
(ii) S’agissant du Royaume-Uni, les Autorités centrales aux fins de la 
réception de demandes seront : 
(aa) Le Secrétaire d’État; 
(bb) Le Lord Advocate (procureur général) pour les affaires qui 
concernent l’Écosse et/ou 
(cc) L’Administration fiscale et douanière du Royaume-Uni. 

(b) Pour la République socialiste du Viet Nam, l’Autorité centrale sera le Parquet 
populaire suprême.  

2. Les autorités centrales communiqueront directement entre elles aux fins de 
l’application du présent Traité. 
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3. Les Parties peuvent à tout moment désigner une autre autorité en tant 
qu’Autorité centrale aux fins du présent Traité. La notification d’une désignation de ce 
genre se fera par échange de notes diplomatiques. 

4. En cas d’urgence, les demandes peuvent être transmises via l’Organisation in-
ternationale de police criminelle (INTERPOL). 

Article 4. Refus d’assistance 

1. L’autorité centrale de la Partie requise pourra refuser l’assistance si : 

(a) Le fait de donner suite à la demande porte atteinte à la souveraineté, la sécurité, 
l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de la Partie requise; 

(b) La demande concerne une personne qui, en étant poursuivie dans le pays de la 
Partie requise pour une infraction pour laquelle l’assistance est demandée, serait en droit 
d’être relaxée en vertu d’un acquittement ou d’une condamnation antérieurs; 

(c) La demande concerne une infraction considérée par la Partie requise comme une 
infraction militaire; 

(d) La demande concerne des procédures pénales qui ont un motif politique; ou 

(e) La conduite concernée par la demande ne satisfait pas l’une des conditions pré-
vues par le droit interne de la Partie requise demandant l’établissement d’une double in-
crimination.  

2. Avant d’opposer un refus définitif à une demande d’assistance en vertu du pré-
sent article, l’autorité centrale de la Partie requise se concerte avec l’Autorité centrale de 
la Partie requérante pour examiner si elle ne pourrait pas consentir aux conditions que la 
Partie requise juge nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle est 
tenue de les observer.  

3. Si l’Autorité centrale de la Partie requise refuse la demande d’assistance, elle in-
formera l’Autorité centrale de la Partie requérante des motifs de son refus. 

Article 5. Forme et contenu des demandes 

1. La demande d’assistance se fait par écrit. À moins qu’il n’en ait été décidé au-
trement, la demande sera rédigée dans la langue de la Partie requérante et accompagnée 
d’une traduction dans la langue de la Partie requise. 

2. Chaque demande devra contenir : 

(a) Le nom et l’adresse de l’autorité qui mène les poursuites pénales auxquelles a 
trait la demande; 

(b) L’objet et la nature de la procédure aux fins de laquelle est présentée la deman-
de; 

(c) Un résumé des informations qui ont conduit au dépôt de la demande, y compris 
la sanction applicable et le texte des lois pertinentes; 

(d) Une description des éléments de preuve sollicités ou de toute autre forme 
d’assistance demandée et le détail de tout tribunal ou délai; et 
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(e) Le but pour lequel sont demandés les éléments de preuve ou toute autre forme 
d’assistance. 

3. Pour autant que cela soit nécessaire et possible, les demandes devront également 
fournir : 

(a) L’identité, la date de naissance, la nationalité et le lieu de résidence de toute per-
sonne dont le témoignage est recherché; 

(b) L’identité, la date de naissance, la nationalité et le lieu de résidence de toute per-
sonne à qui un document doit être signifié, l’implication de cette personne dans la procé-
dure et la manière dont la signification du document doit être effectuée; 

(c) Les renseignements disponibles sur l’identité et les coordonnées de la personne 
à localiser; 

(d) La description précise du lieu à perquisitionner et des objets à saisir; 

(e) La description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 
recueillis et enregistrés; 

(f) La liste des questions à poser à un témoin; 

(g) La description de toute démarche particulière à suivre pour satisfaire à la de-
mande; 

(h) L’indication des indemnités et remboursement de frais auxquels aura droit une 
personne invitée à comparaître sur le territoire de la Partie requérante;  

(i) Toutes autres informations qui pourront être portées à l’attention de la Partie re-
quise et de nature à lui faciliter les choses pour honorer la demande; 

(j) Les exigences requises en matière de confidentialité. 

Article 6. Exécutions des demandes 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise exécute promptement la requête ou, le 
cas échéant, la transmet aux autorités compétentes. Les autorités compétentes de la Partie 
requise font tout ce qui est en leur pouvoir pour exécuter la requête. 

2. La Partie requise se conforme aux formalités et procédures expressément indi-
quées par la Partie requérante à moins que le présent Traité n’en dispose autrement et à 
condition que lesdites formalités et procédures ne soient pas contraires à la législation na-
tionale de la Partie requise. 

3. Si l’autorité centrale de la Partie requise détermine que la satisfaction de la de-
mande interférerait avec une procédure en cours ou compromettrait la sécurité d’une per-
sonne quelconque présente sur le territoire de cette Partie, cette autorité centrale pourra 
différer l’exécution de la demande ou la subordonner à des conditions jugées nécessaires 
par l’État requis. Si la Partie requérante accepte l’assistance sous lesdites conditions, elle 
devra les respecter. 

4. L’Autorité centrale de la Partie requise peut faciliter la participation à la satis-
faction de la demande des personnes qui y seront désignées. 

5. L’Autorité centrale de la Partie requise peut si nécessaire demander à l’Autorité 
centrale de la Partie requérante de fournir d’autres renseignements ou de prendre d’autres 
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mesures pour permettre à la Partie requise d’exécuter la demande. La Partie requise peut 
demander que ces renseignements supplémentaires soient fournis sous une forme spécifi-
que.  

6. L’Autorité centrale de la Partie requise informera dans les meilleurs délais celle 
de la Partie requérante de toute circonstance qui rendrait inappropriée la satisfaction de la 
demande ou qui nécessiterait une modification des interventions demandées. 

7. L’autorité centrale de la Partie requise informera dans les meilleurs délais celle 
de la Partie requérante des résultats de la suite donnée à la demande. 

8. La Partie requise, si son droit interne le permet, fournit les preuves requises 
dans les formes demandées par la Partie requérante.  

Article 7. Information spontanée 

1. L’Autorité centrale d’une Partie peut, sans demande préalable, transmettre des 
informations à l’Autorité centrale de l’autre Partie, lorsqu’elles considèrent que la com-
munication de ces informations peut aider la Partie d’accueil en matière de procédure pé-
nale ou peut conduire à une demande de cette Partie en vertu du présent Traité.  

2. La Partie qui fournit ces informations peut imposer des conditions quant à leur 
emploi par la Partie d’accueil. Cette dernière est tenue de respecter ces conditions.  

Article 8. Coûts 

1. La Partie requise paiera l’ensemble des dépenses engagées pour exécuter la de-
mande, à l’exception des frais suivants qui seront supportés par la Partie requérante : 

(a) Les expertises; 

(b) Les indemnités et frais encourus au titre des articles 10 (Recueil de témoignages 
et présentation des éléments de preuve sur le territoire de la Partie requise) ou 11 (Re-
cueil de témoignages sur le territoire de la Partie requérante); 

(c) Les frais engendrés par la mise en place et le fonctionnement des téléconféren-
ces ou des liaisons télévisuelles et l’interprétation et la transcription de telles procédures; 

(d) Les frais liés au transfèrement des détenus conformément à l’article 12 (Transfè-
rement de détenus); 

(e) Les frais ou ressources convenus au titre du paragraphe 2 ci-dessous doivent 
être supportés par la Partie requérante.  

2. Si l’autorité centrale de la Partie requise signifie à celle de la Partie requérante 
que la satisfaction de la demande pourrait entraîner des frais ou la mise en œuvre d’autres 
ressources de caractère exceptionnel, ou si elle lui adresse une autre demande, les autori-
tés centrales se concerteront en vue de se mettre d’accord sur les conditions dans lesquel-
les il sera donné suite à la demande et sur le mode de partage des frais. 
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Article 9. Confidentialité et limitation des utilisations 

1. La Partie requise devra, si cela lui est demandé, considérer comme confidentiel-
le toute information qui pourrait dénoter qu’une demande a été déposée et satisfaite. 

2. Si la demande ne peut être satisfaite sans enfreindre la confidentialité, la Partie 
requise en informera la Partie requérante qui déterminera alors si et dans quelle mesure 
elle souhaite voir satisfaire la demande. 

3. La Partie requérante n’utilisera ni ne divulguera, sans le consentement préalable 
de la Partie requise, aucune information ni élément de preuve obtenus en vertu du présent 
Traité à une autre fin que celle des procédures exposées dans la demande d’assistance. 

4. Sauf indication contraire donnée par la Partie requise au moment de donner sui-
te à la demande, les informations ou éléments de preuve dont le contenu aura été rendu 
public lors d’une audience judiciaire publique en relation avec la demande pourront par 
la suite être utilisées à n’importe quelle fin.  

5. Aucun élément du présent article n’empêche l’utilisation ou la divulgation 
d’informations dans la mesure où il s’agira d’une obligation reconnue par le droit de la 
Partie requérante d’utiliser ou de divulguer ces informations aux fins d’une action en jus-
tice. Dans la mesure du possible, la Partie requérante avise à l’avance la Partie requise de 
toute divulgation de cet ordre.  

Article 10. Recueil de témoignages et présentation des éléments de preuve sur le territoi-
re de la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise qui sera appelée à 
produire des éléments de preuve en vertu du présent Traité pourra être tenue, en cas de 
besoin, à comparaître afin de témoigner ou de produire des documents, des pièces ou des 
éléments de preuve, moyennant citation à comparaître ou selon toute autre méthode qui 
pourra être autorisée par le droit interne de la Partie requise. 

2. Lorsqu’une telle personne fait valoir une immunité, une incapacité ou un privi-
lège prévus par la législation de la Partie requérante, cette dernière en est informée et les 
éléments de preuve sont présentés à moins que la Partie requérante n’accepte la validité 
de cette immunité, cette incapacité ou de ce privilège.  

3. Sur demande, l’Autorité centrale de la Partie requise informe la Partie requéran-
te de la date à laquelle et du lieu où la présentation d’éléments de preuve conformément 
au présent article doit se produire.  

4. Si, en vertu du paragraphe (4) de l’article 6 (Exécution des demandes) du pré-
sent Traité, la Partie requise a autorisé la présence de personnes spécifiées, pendant la pé-
riode durant laquelle il est donné suite à la demande, sous réserve du droit interne de la 
Partie requise, ces personnes peuvent être autorisées à présenter des questions à poser à 
la personne qui témoigne ou qui apporte des éléments de preuve.  
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Article 11. Recueil de témoignages sur le territoire de la Partie requérante 

1. Une demande faite conformément au présent Traité pourra solliciter une assis-
tance en vue de faciliter la comparution d’une ou de plusieurs personnes sur le territoire 
de la Partie requérante aux fins de déposer devant un tribunal, d’être identifiées lors 
d’une procédure pénale quelconque ou d’y assister en personne d’une autre façon. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise devra : 

(a) Demander à toute personne dont la comparution volontaire sur le territoire de la 
Partie requérante est souhaitée si elle accepte de comparaître; et 

(b) Informer dans les meilleurs délais de sa réponse l’Autorité centrale de la Partie 
requérante. 

3. L’Autorité centrale de la Partie requérante peut prendre des dispositions pour 
assurer, dans la mesure du possible, qu’une personne présente sur le territoire de cette 
Partie conformément au présent article ne fera l’objet d’une signification d’actes de pro-
cédure, ni ne sera détenue ni soumise à une restriction quelconque de sa liberté person-
nelle pour des faits ou des condamnations dans le pays de la Partie requérante intervenus 
avant son départ du territoire de la Partie requise. 

4. Les dispositions prises en vertu du paragraphe 3 du présent article perdront leur 
validité quinze jours après que l’autorité centrale de la Partie requérante aura signifié à 
celle de la Partie requise que la présence de la personne n’est plus exigée, ou lorsque la 
personne, ayant quitté le territoire de la Partie requérante y retourne de son plein gré. Ces 
dispositions peuvent être étendues moyennant accord entre les Parties pour tenir compte 
de circonstances indépendantes de la volonté de la personne comparaissant, à l’exclusion 
des infractions pénales qui auraient été commises. 

Article 12. Transfèrement de détenus 

1. Lorsque la Partie requise reçoit une demande de transfèrement d’une personne 
détenue sur le territoire de cette Partie dans le territoire de la Partie requérante aux fins de 
l’assistance prévue par le présent Traité, cette personne sera ainsi transférée si elle-même 
et les autorités centrales des deux Parties en sont d’accord. 

2. La Partie requérante aura la charge d’assurer la sécurité de la personne transfé-
rée et le pouvoir comme l’obligation de la maintenir en détention sauf autorisation 
contraire de la Partie requise. 

3. Sauf accord contraire des deux autorités centrales et de la personne transférée, la 
Partie requérante remettra la personne transférée à la garde de la Partie requise dès que 
les circonstances le permettront et, en tout cas, au plus tard à la date à laquelle elle aurait 
été remise en liberté sur le territoire de la Partie requise. 

4. La Partie requérante n’obligera pas la Partie requise à engager une procédure 
d’extradition pour la remise de la personne transférée. 

5. La période de détention sur le territoire de la Partie requise doit être déduite de 
la période de détention que la personne en cause est ou sera tenue de subir dans le terri-
toire de la Partie requérante. 
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Article 13. Pièces officielles 

1. La Partie requise fournit sur demande à la Partie requérante des copies des piè-
ces accessibles au public que les autorités ont en leur possession dans le territoire de la 
Partie requise.  

2. La Partie requise peut, conformément à son droit interne, fournir des copies de 
toutes pièces officielles que les autorités ont en leur possession dans cette Partie mais qui 
ne sont pas en diffusion publique, dans la même mesure et dans les mêmes conditions 
qu’elle les mettrait à la disposition de ses propres autorités de police ou de justice. 

Article 14. Échange de casiers judiciaires 

Chaque Partie peut informer l’autre de toute condamnation pénale et des mesures ul-
térieures enregistrées relativement aux nationaux de l’autre Partie.  

Article 15. Signification d’actes de procédure et de décisions judiciaires  

1. La Partie requise devra, si cela lui est demandé, et dans la mesure du possible, 
signifier : 

(a) Tout processus engagé ou effectué aux fins d’une procédure pénale; 

(b) Tout document émis ou effectué par une autorité aux fins d’une procédure de 
grâce. 

2. Une personne qui n’a pas répondu à une convocation à comparaître ayant exigé 
une signification, ne peut, même si la convocation comporte une notification de sanction, 
faire l’objet d’aucune sanction ou mesure de contrainte, à moins qu’elle n’entre volontai-
rement à une date ultérieure sur le territoire de la Partie requérante et y soit de nouveau 
dûment convoquée.  

3. L’Autorité centrale de la Partie requérante transmettra toute demande de signifi-
cation d’un document exigeant la comparution d’une personne devant une autorité ou un 
tribunal dans le territoire de la Partie requérante dans des délais raisonnables avant la da-
te prévue de comparution. 

4. La Partie requise s’oblige à renvoyer une pièce attestant que la signification a 
été faite, chaque fois que possible et de la manière spécifiée dans la demande.  

Article 16. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise donnera suite à toute demande de perquisition, de saisie ou de 
remise d’un objet quelconque à la Partie requérante si sont incluses dans la demande des 
informations qui justifient cette intervention conformément à la législation de la Partie 
requise et dans les formes prescrites par cette législation. 

2. La Partie requise pourra refuser d’accéder à une demande si elle concerne un 
comportement motif pris duquel le pouvoir de perquisition et de saisie ne pourrait être 
exercé sur le territoire de la Partie requise dans des circonstances similaires. 
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3. L’autorité centrale de la Partie requise pourra exiger que la Partie requérante ac-
cepte les conditions que la Partie requise pourra juger nécessaires pour protéger les inté-
rêts de tiers dans l’objet remis. 

Article 17. Restitution de documents et d’objets 

L’Autorité centrale de la Partie requérante renverra dès que possible tout document 
ou objet qui lui aura été remis pour satisfaire à une demande en vertu du présent Traité, à 
moins que l’autorité centrale de la Partie requise ne l’en dispense. 

Article 18. Assistance en matière de confiscation 

1. Les Parties se prêteront assistance mutuelle en matière d’identification, de re-
cherche, de gel, de saisie et de confiscation des produits et instruments de crime.  

2. Outre les dispositions prévues à l’article 5 (Forme et teneur de la requête), toute 
demande d’assistance en matière de gel et de confiscation comprendra également : 

(a) Les particularités de l’objet pour lequel la coopération est demandée; 

(b) Le lieu où est situé le bien et les relations existantes avec les personnes faisant 
l’objet de la demande; 

(c) Le rapport éventuellement existant entre le bien et les infractions; 

(d) Le détail des intérêts que le tiers ou les tiers possèdent dans le bien; 

(e) Un exemplaire certifié conforme de l’ordonnance de gel ou de confiscation et 
exposé des motifs sur la base desquels l’ordonnance a été prononcée s’ils ne sont pas in-
diqués dans l’ordonnance elle-même. 

3. Si l’autorité centrale de l’une des Parties apprend que le produit du délit ou les 
moyens utilisés se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et peuvent être gelés, saisis 
ou confisqués en vertu de la législation de cette Partie, elle pourra en informer l’autorité 
centrale de l’autre Partie. Si cette dernière est compétente, cette information pourra être 
communiquée à ses autorités pour qu’elles déterminent s’il y a lieu de prendre des mesu-
res. Lesdites autorités prendront leur décision conformément à la législation de leur pays 
et l’autorité centrale de ce pays veillera à ce que l’autre Partie soit informée des mesures 
prises. 

Article 19. Restitution des biens 

1. Lorsqu’une infraction a été commise et qu’une condamnation a été obtenue dans 
le territoire de la Partie requérante, les biens qui ont été saisis par la Partie requise peu-
vent être retournés à la Partie requérante aux fins de confiscation, conformément au droit 
interne de la Partie requise. 

2. Les droits revendiqués par des tierces parties bona fide sur ces biens seront res-
pectés.  
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3. La restitution aura lieu dès qu’un jugement définitif aura été rendu sur le terri-
toire de la Partie requérante. La Partie requise peut toutefois restituer les biens avant la 
conclusion de la procédure pénale conformément à son droit interne.  

Article 20. Restitution de fonds publics détournés 

1. Si elle saisit ou confisque des avoirs qui constituent des fonds publics, que ces 
fonds aient été ou non blanchis, et ayant été détournés au préjudice de la Partie requéran-
te, la Partie requise restituera les avoirs saisis ou confisqués, diminués des frais de réali-
sation occasionnés à la Partie requérante. 

2. La restitution aura lieu dès qu’un jugement définitif aura été rendu sur le terri-
toire de la Partie requérante. La Partie requise peut toutefois restituer les fonds avant la 
conclusion de la procédure pénale conformément à son droit interne.  

CHAPITRE II. PARTAGE DES AVOIRS CONFISQUÉS OU DE LEUR ÉQUIVALENT EN NUMÉRAIRE 

Article 21. Circonstances dans lesquelles les avoirs peuvent être partagés 

Lorsqu’une Partie est en possession d’avoirs confisqués (« la Partie détentrice ») et 
qu’il appert selon elle que l’autre Partie a coopéré (« la Partie coopérante »), la Partie dé-
tentrice peut partager ces avoirs avec la Partie coopérante. 

Article 22. Demandes de partage d’avoirs 

1. Une Partie coopérante peut faire une demande de partage d’avoirs à la Partie dé-
tentrice, conformément aux dispositions du présent Traité, lorsque sa coopération a 
conduit ou devrait conduire à une confiscation. À moins qu’il n’en ait été convenu au-
trement entre les Parties, toute demande de partage des avoirs sera faite dans l’année à 
compter de la date à laquelle l’ordonnance finale de confiscation a été reçue. 

2. Une demande faite dans le cadre du paragraphe 1 du présent article indiquera les 
circonstances de la coopération à laquelle elle se rapporte et comportera suffisamment de 
détails pour permettre à la Partie détentrice d’identifier le cas, les avoirs et l’organisme 
ou les organismes concernés.  

3. À la réception d’une demande de partage des avoirs formulée en vertu des dis-
positions du présent article, la Partie détentrice devra : 

(a) Considérer si elle doit partager les avoirs, comme prévu par l’article 21 (Cir-
constances dans lesquelles les avoirs peuvent être partagés) du présent Chapitre; et 

(b) Informer la Partie qui effectue la demande du résultat de cette réflexion. 

4. Dans certains cas appropriés, lorsqu’il existe des victimes identifiables, 
l’examen des droits des victimes peut primer sur le partage des avoirs entre les Parties.  
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Article 23. Partage des avoirs 

1. Lorsque la Partie détentrice propose de partager des avoirs avec la Partie coopé-
rante, elle doit : 

(a) Déterminer la part des avoirs à partager qui, à son avis, représente l’ampleur de 
la coopération accordée par la Partie coopérante; et 

(b) Transférer une somme équivalente à cette part à la Partie coopérante conformé-
ment à l’article 24 (Paiement des avoirs partagés) du présent Chapitre. 

2. Les Parties conviennent de ce qu’il peut s’avérer inapproprié de procéder à un 
partage lorsque la valeur des avoirs réalisés ou l’assistance prêtée par la Partie coopéran-
te est de minimis. 

Article 24. Paiement des avoirs partagés 

1. Sauf accord contraire, toute somme transférée conformément à l’alinéa (b) du 
paragraphe (1) de l’article 23 (Partage des avoirs) du présent Chapitre, sera versé : 

(a) Dans la monnaie de la Partie détentrice; et 

(b) Par transfert électronique de fonds ou par chèque.  

2. Le paiement de toute somme de cet ordre sera effectué en faveur du ou des bé-
néficiaires tels que la Partie coopérante peut à l’occasion les spécifier par notification aux 
fins du présent article. 

Article 25. Imposition de conditions 

Sauf accord écrit contraire, la Partie détentrice, quand elle transfère une somme 
d’argent en application de l’alinéa (b) du paragraphe (1) de l’article 23 ci-dessus, ne peut 
imposer à la Partie coopérante des conditions quant à l'usage réservé à cette somme et en 
particulier, elle ne peut exiger que la Partie coopérante partage la somme avec un autre 
État, une autre organisation ou personne physique.  

CHAPITRE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 26. Protection des données 

1. Toute Partie peut refuser de transmettre les données à caractère personnel obte-
nues suite à l’exécution d’une demande faite dans le cadre du Traité lorsque son droit in-
terne interdit cette transmission.  

2. Les données personnelles transmises d’une Partie à l’autre suite à l’exécution 
d’une demande faite dans le cadre du Traité peuvent être utilisées par la Partie à laquelle 
ces données ont été transmises, uniquement : 

(a) Aux fins de poursuites pénales auxquelles le Traité s’applique; 
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(b) Pour d’autres poursuites administratives et judiciaires directement liées aux 
poursuites visées au paragraphe (a); 

(c) Pour prévenir un grave danger menaçant de manière imminente la sécurité pu-
blique. 

3. Ces données peuvent toutefois être utilisées à toute autre fin si le consentement 
préalable à cet effet est accordé par la Partie à partir de laquelle les données ont été 
transmises ou par la personne concernée.  

4. Toute Partie, quelle qu’elle soit, qui transmet les données à caractère personnel 
obtenues suite à l’exécution d’une demande faite dans le cadre du Traité peut demander à 
la Partie à laquelle les données ont été transmises de fournir des informations quant à 
l’usage auquel elles ont été destinées. 

Article 27. Compatibilité avec d’autres conventions 

L’assistance et les démarches exposées dans le présent Traité n’empêcheront aucune 
des Parties de prêter assistance à l’autre Partie conformément aux dispositions d’autres 
accords internationaux dont elle serait éventuellement partie ou à celles de son droit in-
terne. Les Parties s’accordent également assistance sous le couvert de tout arrangement 
ou disposition pratique qui puissent être appliqués par les services de police des Parties. 

Article 28. Consultation 

Les Autorités centrales des Parties se consultent sur demande de l’une ou de l’autre, 
quant à l’application du présent Traité, soit de façon générale, soit concernant un cas par-
ticulier. Les autorités centrales peuvent également convenir de toute mesure pratique né-
cessaire pour faciliter l’exécution du présent Traité.  

Article 29. Application 

1. Le présent Traité s’applique aux infractions commises avant ou après la date de 
son entrée en vigueur.  

2. Le présent Traité s’applique : 

(a) En ce qui concerne le Royaume-Uni, à la Grande-Bretagne et à l’Irlande du 
Nord et à tout autre territoire dont la responsabilité des relations internationales incombe 
au Royaume-Uni et auquel l’application du Traité aura été étendue moyennant accord en-
tre les Parties contractantes par un échange de notes; et 

(b) En ce qui concerne le Viet Nam, à la République socialiste du Viet Nam.  

3. L’application du présent Traité à tout territoire pour lequel une extension a été 
effectuée conformément au paragraphe 2 du présent article peut être dénoncée par l’un 
ou l’autre des États moyennant préavis écrit de six mois adressé à l’autre par la voie di-
plomatique. 
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Article 30. Règlement des différends 

Les Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Traité par voie de consultation et si nécessaire par la voie diplo-
matique.  

Article 31. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Il entrera en vigueur à la date de 
l’échange des instruments de ratification.  

2. Le présent Traité demeurera en vigueur pendant un temps indéfini, à moins qu’il 
ne soit dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant notification écrite de sa dé-
nonciation à l’autre Partie par la voie diplomatique. Cette dénonciation prendra effet six 
mois après la date de la réception de la notification. 

3. En cas de dénonciation du présent Traité, il continue à s'appliquer pour les de-
mandes échangées avant l’entrée en vigueur de la dénonciation.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire à Hanoï le 13 janvier 2009 en langues anglaise et viet-
namienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

PETER RICKETTS 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 

LE THE TIEM 


